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[bookmark: _Toc199861485][bookmark: _Toc12525918][bookmark: _Toc38918369][bookmark: _Toc78539220]Préambule
Ce document présente la vue d’ensemble du plan stratégique triennal du Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM).  Il comprend :
· La vision de développement,
· Les objectifs stratégiques,
· Les chantiers de développement,
· Les objectifs opérationnels et les actions sous-jacentes.
[bookmark: _Toc199861486]Méthode de présentation et nomenclature employée
La vision de développement chapeaute la planification stratégique. Elle décrit le changement souhaité aux termes des trois prochaines années.
Les 4 grands objectifs stratégiques et les 11 objectifs opérationnels sont regroupés sous 3 grands chantiers de développement.
Les échéances de réalisation sont présentées pour chacun des objectifs opérationnels et sont présentées par trimestre et par année fiscale. 
Pour rappel, les 3 années fiscales touchées par le plan stratégique sont les suivantes :
· Année 1 : avril 2025 à mars 2026,
· Année 2 : avril 2026 à mars 2027, et
· Année 3 : avril 2027 à mars 2028.
Chacune de ces années sont découpées en 4 trimestres.

[bookmark: _Toc199861487]Mise en contexte
Dans le contexte de la planification stratégique 2021-2025, le RAAMM s’était donné pour objectif de devenir un pôle d’influence en accessibilité universelle pour les personnes aveugles et malvoyantes du Montréal métropolitain. Pour y parvenir, le RAAMM a depuis développé et approfondi son expertise en accessibilité, retenant trois champs spécifiques : les déplacements sécuritaires, l’accès à l’information et l’accès à la culture.
En abordant des problématiques touchant l’ensemble des individus en situation de déficience visuelle, le RAAMM a de facto effectué un virage qui lui permet d’avoir une portée plus vaste et de contribuer de manière tangible à l’essor de sa communauté. En offrant des prestations dans ces domaines, il a obtenu une reconnaissance dans l’espace public et a su générer des revenus complémentaires, contribuant ainsi à son autonomie financière. 
En consolidant et en amplifiant ce mouvement pour la période 2025-2028, le RAAMM incarnera concrètement son slogan « Bâtir ensemble un quotidien accessible ».

[bookmark: _Toc199861488]Vision de développement
Le plan stratégique 2025-2028 s’articule autour de la vision de développement suivante :
“En choisissant d’embrasser une approche centrée sur la communauté, nous nous engageons à renforcer notre leadership et notre expertise en accessibilité, et ainsi amplifier notre impact dans la promotion des droits de toutes les personnes vivant avec une déficience visuelle”.

[bookmark: _Toc199861489]Les résultats attendus et les objectifs stratégiques
À l’issue de ce plan de 3 ans, le RAAMM pourra affirmer qu’il a :
· Consolidé et diffusé son expertise en accessibilité, positionnant le RAAMM comme une référence incontournable auprès des institutions, des organismes et du grand public;
· Renforcé son ancrage dans les territoires qu’il dessert, en y déployant des actions durables, visibles et porteuses de transformations concrètes;
· Mobilisé une communauté élargie et solidaire, dont la voix collective porte avec force et influence dans l’espace public.
Aussi, pour atteindre ces résultats, le RAAMM aura mis en œuvre les 4 objectifs stratégiques suivants :
1. Actualiser son identité et son message, au service d’un positionnement clair, centré sur son expertise et sa capacité d’influence en matière d’accessibilité;
2. Déployer ses activités et ses services sur les territoires de la Montérégie, de Montréal et de Laval, en cohérence avec sa vision de développement ancrée dans les réalités et les besoins de la communauté;
3. Diversifier ses sources de revenus et renforcer son financement, assurant ainsi sa pérennité et contribuant davantage à son autonomie financière;
4. Ajuster sa structure de gouvernance et adopter une structure organisationnelle flexible et efficace, toutes deux alignées avec ses ambitions de rayonnement et d’impact.
Au terme de ces 3 années, le RAAMM aura transformé ses ambitions en actions concrètes.
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Les chantiers de développement 2025-2028
Le plan stratégique 2025-2028 s’articule autour de 3 chantiers de développement, et qui sont :
1. Chantier Identité et Rayonnement
2. Chantier Activités, Services et Financement
3. Chantier Gouvernance et Organisation interne
La section suivante propose la déclinaison opérationnelle de ces 3 chantiers, chacun étant présenté en référence aux objectifs stratégiques mentionnés plus haut. Ces derniers sont déclinés en objectifs opérationnels, lesquels sont quant à eux déclinés en actions à réaliser.

1. [bookmark: _Toc199861491]Chantier Identité et Rayonnement du RAAMM
Ce chantier répond à l’objectif stratégique #1, soit Actualiser notre identité et notre message, au service d'un positionnement basé sur l'expertise et notre capacité d'influence en accessibilité. Il se décline en 4 objectifs opérationnels.

Objectif opérationnel 1.1: Réviser l’identité du RAAMM
actions à réaliser :
· Préciser le positionnement et les cibles ; 
· Réévaluer le nom du RAAMM.
Échéance :
Année 1.

Objectif opérationnel 1.2 : Actualiser nos communications
actions à réaliser :
· Revoir notre plan de communication et ajuster nos relations publiques autour du slogan “Bâtir ensemble un quotidien accessible”.
Échéance :
Années 1 et 2. 

Objectif opérationnel 1.3 : Réviser la structure actuelle de nos partenariats.
Cet objectif sera réalisé en cohérence avec les activités et les services actualisés, tels que présentés plus bas en 2.2.
actions à réaliser :
· Consulter les personnes en situation de déficience visuelle afin d’identifier et prioriser les dossiers d’intervention,
· Définir la notion de partenaires pour le RAAMM à l’aide de critères déterminés,
· Réviser la liste des partenaires en fonction de la définition actualisée de partenariat et des activités et services actualisés, 
· Créer de nouveaux liens avec la communauté des personnes du troisième âge et autres organismes hors déficience visuelle (Exemple: Vélo Québec, Piétons Québec, etc.).
Échéance :
Année 1.

Objectif opérationnel 1.4 : Développer des outils additionnels au service de tous.
actions à réaliser :
· Concevoir des nouveaux outils et les mettre à disposition des institutions, des organismes, des entreprises et du grand public.
Échéance :
Année 3.

2. [bookmark: _Toc199861492]Chantier Activités, Services et Financement
Ce chantier répond à 2 objectifs stratégiques et comporte un total de 5 objectifs opérationnels.
Il répond d’abord à l’objectif stratégique #2, soit de Déployer nos activités et services sur les territoires de la Montérégie, Laval et Montréal en cohérence avec notre vision de développement orientée vers la communauté. L’objectif stratégique #2 se décline en 2 objectifs opérationnels.
Objectif opérationnel 2.1 : Réviser la nature et la pertinence de nos activités et services, et appliquer les correctifs nécessaires
actions à réaliser :
· Cartographier les activités et services actuels ;
· Évaluer chacun pour l’arrêter, l’ajuster ou l’amplifier, selon des critères déterminés ; 
· Accompagner la transition des activités et services qui pourraient être impactés.
Échéance :
Années 1 à 3.

Objectif opérationnel 2.2:  Déployer l’offre de services tarifés
actions à réaliser :
· Opérationnaliser les services existants ;
· Faire connaître davantage notre offre ; 
· Faire reconnaitre nos services à leur juste valeur.
Échéance :
Années 2 et 3.

Le chantier 2 répond aussi à l’objectif stratégique #3, soit de Diversifier les revenus et renforcer le financement, assurant ainsi sa pérennité et contribuant davantage à son autonomie financière. Il se décline en 2 objectifs opérationnels.

Objectif opérationnel 2.3 : Rechercher de nouvelles sources de financement externes, que ce soient des subventions gouvernementales ou du financement issu de fondations caritatives :
actions à réaliser :
· Préparer un portefeuille de projets à financer.
· Prendre contact avec des partenaires et bailleurs de fonds identifiés, en lien avec le plan,
· Présenter 1 ou 2 projets à des bailleurs de fonds. 
Échéance :
Année 2.

Objectif opérationnel 2.4 : Créer des partenariats stratégiques avec le milieu des affaires et institutionnel
actions à réaliser :
· Proposer des contenus pour la formation en accessibilité auprès du milieu de l’enseignement ;
· Déployer l’offre de formation « Guide voyant » pour le milieu de la santé ;
· Développer une stratégie de démarchage pour le milieu des affaires.
Échéance :
[bookmark: _Toc199861493]Année 3

3. Chantier Gouvernance et Organisation interne 
[bookmark: _GoBack]Ce chantier répond à l’objectif stratégique #3, soit de développer une structure de gouvernance et organisationnelle qui allie flexibilité et efficacité, au service de la solidité et du rayonnement du RAAMM. Il se décline en 3 objectifs opérationnels.

Objectif opérationnel 3.1 : Repenser les catégories de membres pour une représentativité de la structure de gouvernance, en cohérence avec la vision de l’organisme
actions à réaliser :
· Analyser le membrariat actuel afin d’observer les écarts entre l’existant et la vision de développement ;
· Voir la pertinence de définir de nouvelles catégories de membres ;
· Consulter les parties prenantes ;
· Le cas échéant, proposer une nouvelle structure de membrariat, mettre à jour les Règlements généraux et revoir la composition du CA.
Échéance :
Année 2 (en vue de l’AGA juin 2027)

Objectif opérationnel 3.2 : Revoir la nature et la structure des comités pour augmenter l’efficacité et la flexibilité d’action :
actions à réaliser :
· Évaluer la pertinence des comités existants ;
· Considérer l’adoption d’une nouvelle structure ;
· Préciser les prérogatives de la Direction générale (ex. création, suspension, recrutement).
Échéance :
Année 3

Objectif opérationnel 3.3 :  Mettre en place des mécanismes de relève et de transfert de connaissances pour les postes clés de l’organisation
actions à réaliser :
· Identifier les postes clés, de même que les connaissances et compétences nichées et/ou névralgiques acquises par les personnes occupant ces postes ;
· Identifier la relève pour chacun ; 
· Bâtir un plan de montée en compétence et de transfert de savoirs.
Échéance :
Année 3
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